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AMI Conseils a rejoint l’écosystème CegidPartner et a obtenu l’agrément !  
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�Une offre pérenne avec les progiciels de gestion intégrée Cegid   

fonctionnellement les plus riches du marché. 

�Les mieux intégrés à l’environnement Microsoft  (Microsoft gold)   
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Pourquoi le choix de ce Partenaire ?  

�Des produits multi-plateformes qui s’appuient sur des bases ouvertes (SQL, 

   Oracle, IBM)   

Le groupe Cegid a fondé son savoir-faire sur des expertises « métier » et « 
fonctionnelles » pour ses logiciels de gestion :  

N O U V E L L E  A L L I A N C E   



C OMM U N I C A T I O N  L O G I C I E L L E  C O MM U N I C A T I O N  L O G I C I E L L E  C O MM U N I C A T I O N  L O G I C I E L L E  C O MM U N I C A T I O N  L O G I C I E L L E  :  
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La Gamme Paie et R.H.  

 

 

 

« Aboutir à 

vos projets...  

AMI Conseils a 

la Solution ». 
 

 

Retrouvez-nous sur le Site ! 

www.amiconseils.com 

« Une réponse à tous les besoins de Ressources  
 Humaines de l’Entreprise » 

  WEBengage Pro 

F O C U S  C O MM E R C I A L  F O C U S  C O MM E R C I A L  F O C U S  C O MM E R C I A L  F O C U S  C O MM E R C I A L  :  

* (Sur première année  

de votre Abonnement) 

Pourquoi une solution d ’ IFC ?Pourquoi une solution d ’ IFC ?Pourquoi une solution d ’ IFC ?Pourquoi une solution d ’ IFC ?    

Calculez en ligne l’engagement relatif aux IFC et  médailles du travail ! 

� Une obligation légale 

Les provisions pour indemnités de fin de carrière doivent obligatoirement figurer 

dans les annexes de la liasse fiscale (conformément aux normes IAS19/IFRS). 

� Une demande des commissaires aux comptes 

Les commissaires aux comptes considèrent que l’omission de cette mention porte 

atteinte à la régularité des comptes. 

� Respecter les recommandations du CNC 

Le Conseil National de Comptabilité préconise la constitution d’une provision pour  

les départs à la retraite directement au bilan.  

 �  �  �  � Une simplicité d’utilisation et de prise en main (Full Web) 
 �  �  �  � Conventions collectives fournies & actualisées 
 �  �  �  � Import des salariés depuis votre logiciel de Paie 

-10%* pour toute souscription avant le 31 mars 2013 


